
RÉSUMÉ

Quid des réserves de cotisations de l’employeur dans le bilan
de l’entreprise

La réserve de cotisations d’employeur (RCE) 
est une institution typique du régime 
de prévoyance professionnelle de la 
Suisse. S’agit-il d’une réserve latente de 
l’entreprise? Peut-elle, ou doit-elle même 
être portée à l’actif du bilan de la so-
ciété?

L’évolution récente des réglementa-
tions et de la pratique en matière d’éta-
blissement des comptes des institutions 
de prévoyance et des entreprises – nou-
veau droit comptable (CO), Swiss GAAP 
RPC, normes IFRS pour les sociétés co-
tées en Bourse (d’ailleurs valables dans 
une centaine d’États) – conduisent à se 
demander comment les RCE doivent 
être comptabilisées dans les états finan-
ciers de l’employeur.

Il est judicieux de porter une RCE à 
l’actif du bilan dans les circonstances 
suivantes:

La RCE est inscrite à l’actif du bilan 
consolidé seulement, afin d’accroître la 
pertinence des états financiers consoli-
dés. Ces derniers n’étant pas détermi-
nants pour l’impôt, l’entreprise peut 
tout de même bénéficier des déductions 
fiscales prévues.

La RCE est portée à l’actif pour profi-
ter de reports de pertes fiscales qui, à défaut, 
deviendraient caducs et ne pourraient 
plus être compensés avec des bénéfices. 
Du point de vue fiscal, la charge est re-
portée du moment de la constitution au 
moment de l’utilisation de la RCE. Dans 
le bilan de l’employeur, cela peut se faire 
par l’amortissement d’un actif transi-

toire «Réserve de cotisations de l’em-
ployeur inscrite à l’actif».

La RCE est portée à l’actif afin de ne 
pas réduire le bénéfice par la constitu-
tion de réserves latentes et pour satis-
faire au principe de la présentation fi-
dèle. La principale raison qui motive 
l’entreprise à constituer une telle ré-
serve est la protection contre l’imputation 
et la répartition de la RCE (à l’instar d’une 
réserve latente) en cas de liquidation par-
tielle.

En résumé, deux thèses s’opposent:
La RCE figure dans un poste distinct 

du passif du bilan de l’institution de pré-
voyance à laquelle cette réserve a été af-
fectée. Les RCE peuvent porter un inté-
rêt qui est à la charge de l’institution de 
prévoyance. D’un point de vue fiscal, les 
sommes que l’employeur affecte à la 
RCE sont considérées comme des char-
ges jusqu’à ce que la RCE représente cinq 
fois la somme annuelle des cotisations 
patronales.

La RCE peut être portée à l’actif du 
bilan de l’employeur en tout ou en partie. 
Le CO donne le choix. L’inscription à 
l’actif est possible non seulement l’année 
de la constitution de la réserve mais éga-
lement plus tard (par dissolution d’une 
réserve latente). Une correction de va-
leur doit être effectuée au titre des im-
pôts différés sur les réserves latentes 
non déclarées (entre 20 et 30%). A l’ave-
nir, la tendance à porter à l’actif du bilan 
de l’employeur les ressources affectées 
aux RCE devrait s’amplifier.

Dans les référentiels comptables qui se 
fondent sur le principe de la présenta-
tion fidèle (p. ex. les Swiss GAAP RPC et 
les IFRS), les RCE doivent être portées 
à l’actif du bilan de l’employeur à con-
currence de leur valeur économique 
actualisée. L’incidence sur le résultat 
(charges) et par-là l’imputation fiscale 
est alors reportée du moment de la cons-
titution de la RCE à celui de son utilisa-
tion, ce qui n’est souvent pas souhaita-
ble dans la pratique.

Une RCE inscrite à l’actif du bilan com-
mercial (donc établi selon les règles du 
CO) peut, comme tout autre actif, faire 
l’objet d’une correction de valeur discré-
tionnaire, totale ou partielle. Si la cor-
rection de valeur n’était pas nécessaire 
d’un point de vue économique, il y a 
création d’une réserve latente (défiscali-
sée). A cet égard, il faut tout de même 
prendre garde à l’article 662 a alinéa 2 
chiffre 5 CO, qui exige «la continuité 
dans la présentation et l’évaluation». On 
ne peut donc pas changer les règles de 
présentation et d’évaluation aussi sou-
vent qu’on le souhaite.

Selon la pratique récente, la dissolution 
de réserves latentes par l’utilisation d’une 
RCE tombe sous le coup de l’obligation de 
publicité prévue à l’article 663 b chiffre 8 
CO. Dans le nouveau Manuel suisse 
d’audit (MSA 2009) qui est actuellement 
en préparation, cette pratique deviendra 
obligatoire, rendant ainsi caduque l’an-
cienne prévue par le MSA 1998. CH/PB
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